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Toute Autoritd C.on tracante

-ouacADoUcQU:

CIRCUUUBE RELAIITE A I.A WA SUR lTS iIARGHES PUBUCS

La loi n" 001-2014/cNT du 29 d6cembre zo14 portant roi de finances pourf'ex6cution du budget de l'Etat, gestion 201s, a modifie l,article 325 du code desimpdts, qui r6git une partie des op6rations exon6r6es de ra TVA. D6sormais, resventes, les prestations de services et res travaux immobiriers effectu6s par rescontribuabres rerevant du rdgime simprifie d,imposition (RSr) et de ra contributiondes micro-entreprises (cME) sont exoner.s de TVA. En d'autres termes, resentreprises de ra cME et du RSr ne sont plus des assulettis ai, *o,i""" r,*ne peuvent pas facturer ra TVA d reurs crients que ces derniers soient despersonnes priv6es ou des personnes publiques.

cette diff6rence de statut en matidre de TVA entre res soumissionnaires desmarch6s pubrics pose un probrdme rorsqu'ir s'agit d'appr6cier res offres dans recadre d'une proc6dure d,attribution d,un marche-public.

ll convient donc de retenir le prix hors taxe du march6 commed'appr6ciation des offres financidres afin de garantir l,6galite
concurrents.

le critdre
entre les



Pour ce faire, le dossier type de |apper d'offres sera reformri par |Autorit6 de
r6gulation des March6s pubrics pour consacrer |appr6ciation des prix des
march6s publics sur la base du montant hors taxe, c'est-d-dire sans la TVA.

La loi de finances gestion 2015, 6tant en vigueur depuis re 1"' janvier 2015,
vous voudrez bien appriquer res termes de ra presente dans res proc6dures
d'attribution des march6s en cours et d venir en attendant la modification du
dossier type d'appel d'offres dans sa partie rerative au 169ime fiscar du
march6
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